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ART. PREMIER N° 100

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 janvier 2023 

CRÉATION D'UNE AIDE UNIVERSELLE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE 
VIOLENCES CONJUGALES - (N° 617) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o 100

présenté par
M. Delaporte, Mme Santiago, Mme Untermaier, Mme Battistel, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delautrette, M. Echaniz, 

M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 

Mme Rouaux, M. Saulignac, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes)

à l'amendement n° 66 (Rect) du Gouvernement

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 6, substituer aux mots :

« peut bénéficier »,

le mot :

« bénéficie »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à renforcer l'effectivité de l'accompagnement proposé aux victimes de 
violences conjugales : dès lors qu'une victime remplit les conditions fixées par le présent elle est en 
droit de bénéficier de l'aide d'urgence.


